
GLENDON – COMITÉ DES PROGRAMMES 
CHANGEMENTS À UN COURS EXISTANT 

 
Date de soumission: 
(jour/mois/année) 8 janvier 2018 

Département ou programme: 
(par exemple: Études françaises) Études françaises 

Cocher le(s) changement(s)                                                                    Actuel Proposé (ne spécifier que les changements) 

 Numéro du cours GL/FRAN 3214 3.00  

 Titre du cours Rédaction administrative et 
technologie du texte 

 

 Titre abrégé   

 Prérequis GL/FRLS 2240 6.00 ou GL/FRAN 2212 3.00 
avec un minimum de B, ou équivalent. 

GL FRAN 2810 6.00 ou GL/FRAN 2712 3.00 
(ou GL/FRLS 2240 6.00 ou GL/FRAN 2212 
3.00) avec un minimum de B, ou équivalent. 

 Corequis   

 Coinscrit avec autre 
cours à Glendon GL/ GL/ 

 Coinscrit avec autre 
cours à Keele AP/ES/FA/HH/SC/ AP/ES/FA/HH/SC/ 

 Cours incompatible(s) GL/AP/ES/FA/HH/SC/ GL/AP/ES/FA/HH/SC/ 

 Cours intégré GS/ GS/ 

 Statut vis-à-vis 
l’éducation générale 

Ne compte pas pour l’éducation générale  

 Réactivation du cours   
 Désactivation du cours   

 Langue d’enseignement français  

 Cours inscrit dans une 
catégorie spécifique 

  

 

Description de 
l’annuaire (maximum 
40 mots). Veuillez utiliser 
le présent (par exemple: « Ce 
cours analyse la nature et la 
mesure de… » et non « Ce 
cours analysera… » 

Ce cours vise à former les étudiants à la 
rédaction et à la mise en page de textes 
administratifs en exploitant pleinement les 
outils informatiques servant à la production de 
documents, le tout dans l'optique d'une 
efficacité communicationnelle accrue. 

 

Le cours est-il obligatoire pour la spécialisation (majeure ou mineure) dans le programme ou dans d’autres programmes?  
                                                                                                                                                 OUI             X  NON 
Synopsis abrégé: Veuillez indiquer les changements mineurs à la description actuelle en caractères gras ou utiliser une feuille 
supplémentaire pour les reformulations plus substantielles. Le synopsis abrégé devrait inclure les éléments suivants : (1) comment le contenu 
du cours aidera les étudiants à atteindre les objectifs d’apprentissages; (2) l’échelle d’évaluation et (3) les exigences additionnelles pour les 
étudiants aux cycles supérieurs, dans le cas d’un cours intégré. 
 
 L’approbation du cours par le département / programme: 
Département / Programme  Name Signature Date 
Études françaises Dominique Scheffel-Dunand Signature reçue 8 janvier 2018 
L’approbation du département / programme pour les cours coinscrits / cours incompatibles: 
Faculté & Département / Programme  Name Signature Date 
    

Joindre à la soumission: x Justificatif du département (obligatoire) 
Justificatif du département : 
La numérotation des cours de langue et de rédaction générale a été changée en 2016 et les préalables du FRAN 
3214 3.00 n’avaient pas été mis à jour.  



GLENDON – COMITÉ DES PROGRAMMES 
CHANGEMENTS À UN COURS EXISTANT 

 
Date de soumission: 
(jour/mois/année) 8 janvier 2018 

Département ou programme: 
(par exemple: Études françaises) Études françaises 

Cocher le(s) changement(s)                                                                    Actuel Proposé (ne spécifier que les changements) 

 Numéro du cours GL/FRAN 3710 3.00  

 Titre du cours Stylistique française I : écriture d'un 
article 

 

 Titre abrégé   

 Prérequis 

GL/FRAN 2712 3.00 ou GL/FRAN 2212 3.00 
avec une note minimale de C, ou cours 
reconnu par le département comme 
équivalent. 

 

 Corequis   

 Coinscrit avec autre 
cours à Glendon GL/ GL/ 

 Coinscrit avec autre 
cours à Keele AP/ES/FA/HH/SC/ AP/ES/FA/HH/SC/ 

 Cours incompatible(s) GL/FRLS 3810 3.00, GL/FRLS 3240 3.00, 
GL/FRAN 3240 3.00 

GL/FRAN 3810 3.00/6.00, GL/FRLS 3240 3.00, 
GL/FRAN 3240 3.00 

 Cours intégré GS/ GS/ 

 Statut vis-à-vis 
l’éducation générale 

Ne compte pas pour l’éducation  générale  

 Réactivation du cours   
 Désactivation du cours   

 Langue d’enseignement français  

 Cours inscrit dans une 
catégorie spécifique 

  

 

Description de 
l’annuaire (maximum 
40 mots). Veuillez utiliser 
le présent (par exemple: « Ce 
cours analyse la nature et la 
mesure de… » et non « Ce 
cours analysera… » 

Ce cours a pour but la maîtrise du français 
écrit grâce à l'étude approfondie de textes 
variés et à la pratique intensive de l'écriture. Il 
comporte une partie théorique (fonctions du 
langage; notions de norme, de style, de 
registre, figures de style, etc.) et une partie 
pratique (analyse de textes, entraînement à la 
rédaction). Ce cours est centré sur l'écriture 
journalistique avec pour travail final la 
rédaction d'un article. 

 

Le cours est-il obligatoire pour la spécialisation (majeure ou mineure) dans le programme ou dans d’autres programmes?  
                                                                                                                                                 OUI             X  NON 
Synopsis abrégé: Veuillez indiquer les changements mineurs à la description actuelle en caractères gras ou utiliser une feuille 
supplémentaire pour les reformulations plus substantielles. Le synopsis abrégé devrait inclure les éléments suivants : (1) comment le contenu 
du cours aidera les étudiants à atteindre les objectifs d’apprentissages; (2) l’échelle d’évaluation et (3) les exigences additionnelles pour les 
étudiants aux cycles supérieurs, dans le cas d’un cours intégré. 
 
 L’approbation du cours par le département / programme: 
Département / Programme  Name Signature Date 
Études françaises Dominique Scheffel-Dunand Signature reçue 8 janvier 2018 

L’approbation du département / programme pour les cours coinscrits / cours incompatibles: 
Faculté & Département / Programme  Name Signature Date 
    

Joindre à la soumission: x Justificatif du département (obligatoire) 
Justificatif du département : 
Correction du sigle FRLS à FRAN pour le cours 3810 
 
  



GLENDON – COMITÉ DES PROGRAMMES 
CHANGEMENTS À UN COURS EXISTANT 

 
Date de soumission: 
(jour/mois/année) 8 janvier 2018 

Département ou programme: 
(par exemple: Études françaises) Études françaises 

Cocher le(s) changement(s)                                                                    Actuel Proposé (ne spécifier que les changements) 

 Numéro du cours GL/FRAN 3712 3.00  

 Titre du cours Stylistique française II : écriture 
d’une nouvelle 

 

 Titre abrégé   

 Prérequis 
Condition préalable :  GL/FRAN 3710 3.00 ou 
GL/FRAN 3240 3.00 avec une note minimale 
de C. 

 

 Corequis   

 Coinscrit avec autre 
cours à Glendon GL/ GL/ 

 Coinscrit avec autre 
cours à Keele AP/ES/FA/HH/SC/ AP/ES/FA/HH/SC/ 

 Cours incompatible(s) GL/FRAN 3812 3.00, GL/FRLS 3241 3.00 et 
GL/FRAN 3241 3.00 

GL/FRAN 3810 3.00/6.00, GL/FRAN 3812 
3.00, GL/FRLS 3241 3.00 et GL/FRAN 3241 
3.00 

 Cours intégré GS/ GS/ 

 Statut vis-à-vis 
l’éducation générale 

Ne compte pas pour l’éducation générale  

 Réactivation du cours   
 Désactivation du cours   

 Langue d’enseignement français  

 Cours inscrit dans une 
catégorie spécifique 

  

 

Description de 
l’annuaire (maximum 
40 mots). Veuillez utiliser 
le présent (par exemple: « Ce 
cours analyse la nature et la 
mesure de… » et non « Ce 
cours analysera… » 

Ce cours est la suite du cours GL/FRAN 3240 
3.00, mais centré sur la création littéraire. Le 
travail final est la composition d'une nouvelle. 

 

Le cours est-il obligatoire pour la spécialisation (majeure ou mineure) dans le programme ou dans d’autres programmes?  
                                                                                                                                                 OUI             X  NON 
Synopsis abrégé: Veuillez indiquer les changements mineurs à la description actuelle en caractères gras ou utiliser une feuille 
supplémentaire pour les reformulations plus substantielles. Le synopsis abrégé devrait inclure les éléments suivants : (1) comment le contenu 
du cours aidera les étudiants à atteindre les objectifs d’apprentissages; (2) l’échelle d’évaluation et (3) les exigences additionnelles pour les 
étudiants aux cycles supérieurs, dans le cas d’un cours intégré. 
 
 L’approbation du cours par le département / programme: 
Département / Programme  Name Signature Date 
Études françaises Dominique Scheffel-Dunand Signature reçue 8 janvier 2018 

L’approbation du département / programme pour les cours coinscrits / cours incompatibles: 
Faculté & Département / Programme  Name Signature Date 
    

Joindre à la soumission: x Justificatif du département (obligatoire) 
Justificatif du département : 
Les cours FRLS 3240/FRLS3241 ont été changés en un cours de six crédits, le FRAN 3810 6.00, qu’il faut 
maintenant ajouter comme cours incompatible au FRAN 3712 3.00. 
 
  



GLENDON – COMITÉ DES PROGRAMMES 
CHANGEMENTS À UN COURS EXISTANT 

 
Date de soumission: 
(jour/mois/année) 8 janvier 2018 

Département ou programme: 
(par exemple: Études françaises) Études françaises 

Cocher le(s) changement(s)                                                                    Actuel Proposé (ne spécifier que les changements) 

 Numéro du cours GL/FRAN 4312 3.00  

 Titre du cours Rédaction professionnelle : genres, 
domaines et usages 

 

 Titre abrégé   

 Prérequis 
Prérequis:  GL/FRAN 3240 3.00 avec un 
minimum de C ou GL/FRLS 3241 3.00 avec un 
minimum de B.  

Condition préalable : GL/FRAN 3710 3.00 (ou 
GL/FRAN 3240 3.00) avec un minimum de C 
ou GL/FRAN 3810 6.00 (ou GL/FRAN 3812 
3.00 ou GL/FRLS 3241 3.00) avec un 
minimum de B. 

 Corequis   

 Coinscrit avec autre 
cours à Glendon GL/ GL/ 

 Coinscrit avec autre 
cours à Keele AP/ES/FA/HH/SC/ AP/ES/FA/HH/SC/ 

 Cours incompatible(s) GL/FRAN 3212 3.00. GL/AP/ES/FA/HH/SC/ 

 Cours intégré GS/ GS/ 

 Statut vis-à-vis 
l’éducation générale 

Ne compte pas pour l’éducation générale  

 Réactivation du cours   
 Désactivation du cours   

 Langue d’enseignement français  

 Cours inscrit dans une 
catégorie spécifique 

  

 

Description de 
l’annuaire (maximum 
40 mots). Veuillez utiliser 
le présent (par exemple: « Ce 
cours analyse la nature et la 
mesure de… » et non « Ce 
cours analysera… » 

Le cours propose une réflexion critique sur les 
usages rédactionnels dans différents milieux et 
domaines de travail ainsi que des travaux 
pratiques de rédaction de documents variés 
(notes, communiqués, procédures, brochures, 
rapports...) en y intégrant une démarche 
générale d'écriture professionnelle.  

 

Le cours est-il obligatoire pour la spécialisation (majeure ou mineure) dans le programme ou dans d’autres programmes?  
                                                                                                                                                 OUI             X  NON 
Synopsis abrégé: Veuillez indiquer les changements mineurs à la description actuelle en caractères gras ou utiliser une feuille 
supplémentaire pour les reformulations plus substantielles. Le synopsis abrégé devrait inclure les éléments suivants : (1) comment le contenu 
du cours aidera les étudiants à atteindre les objectifs d’apprentissages; (2) l’échelle d’évaluation et (3) les exigences additionnelles pour les 
étudiants aux cycles supérieurs, dans le cas d’un cours intégré. 
 
 L’approbation du cours par le département / programme: 
Département / Programme  Name Signature Date 
Études françaises Dominique Scheffel-Dunand Signature reçue 8 janvier 2018 
L’approbation du département / programme pour les cours coinscrits / cours incompatibles: 
Faculté & Département / Programme  Name Signature Date 
    

Joindre à la soumission: x Justificatif du département (obligatoire) 
Justificatif du département : 
La numérotation des cours de langue et de rédaction générale a été changée en 2016 et les préalables du FRAN 
4312 3.00 n’avaient pas été mis à jour.  
 


